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Le consortium est créé.

Le Payroll Giving est désormais 

géré, développé et proposé par 

l’ensemble de ces ONG.

L’ONG PADEM crée la 

fonctionnalité Payroll 

Giving.

PADEM propose à 6 autres ONG 

luxembourgeoises d'établir un consortium 

gérant et promouvant en commun le 

Payroll Giving.

QUI SOMMES -NOUS

HISTORIQUE



LES 7 MEMBRES 
DU CONSORTIUM



Afin de lutter contre la pauvreté et de promouvoir

la prospérité dans tous les pays, les Nations Unies

ont établi des Objectifs de Développement

Durable (ODD) pour2030.

Les Objectifs de  

Développement Durable

Toutes les ONG du Consortium contribuent à 

l'un ou plusieurs des ODD suivants



Les ONG du 
consortium 
actives dans 
de nombreux  
pays



sont agréées par le MAEE *
→ critère premier pour faire partie du consortium

sont co-financées par le MAEE

existent depuis plus de 20 ans

TOUTES LES ONG  

DU CONSORTIUM

*le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes

sont auditées tous les ans, et publient  

leurs comptes annuels



L E P A Y R O L L  

G I V I N G

O U « A R R O N D I S U R S A L A I R E »



L E P A Y R O L L G I V I N G

Principe : les salariés volontaires d’une entreprise reversent les centimes d’euros de 

leur salaire à un projet humanitaire

Accessible

de quelques centimes 

à quelques Euros, le 

montant est libre

Simple

automatique, via le 

logiciel de paye

Avantageux

déductibilité fiscale, reçu 

fiscal émis en fin d’année 

avec le cumul des dons 

effectués sur l’année

La présente initiative figure parmi les meilleures 

pratiques promues dans le Guide ESR, qui oriente les 

entreprises en matière de responsabilité sociale 

(RSE /CSR ) et même au label ESR



Les 
avantages

A U C U N FRAIS

Que vous soyez salarié ou employeur, aucuns

frais ne seront appliqués sur le montant versé.

TO TA L EM EN T FL EXIBL E

Vous pouvez décider à tout moment de 

changer le montant versé, et vous pouvez 

arrêter quand vous le souhaitez.

D O N N É E S PROTÉGÉES

Le dispositif est conforme au RGPD (Règlement 

Général sur la Protection des Données) et vos 

données restent toujours confidentielles.



Déductibilité

fiscale
Pour les résidents fiscaux français, belges, 

allemands, néerlandais et de tout autre pays 

européen, la loi européenne rend déductibles 

vos dons effectués à l’ONG choisie.

Pour les résidents fiscaux luxembourgeois, la loi 

fiscale impose que le total annuel des dons (faits à 

n’importe quelle ONG au Luxembourg) doit être 

égal ou supérieur à 120 € pour être déductible des 

impôts. Dans le cadre du Payroll Giving, par 

exemple, cela reviendrait à un don de 10€/mois.



Le Payroll Giving

sur votre 
f iche de paye



La personne qui souscrit au
Payroll Giving peut :

Arrêter quand elle le souhaite, avec effet 

immédiat

Modifier le montant de son don à n’importe 

quel moment, à la baisse ou à la hausse

Vous restezmaître de votre don

Effectuer, si elle le désire, un don ponctuel à 

l’ONG choisie, par virement bancaire, carte 

bancaire ou compte Paypal, don pour lequel 

elle recevra un reçu fiscal spécifique

Votre entreprise si elle le souhaite,  

peut :

Contribuer en "1:1" au Payroll 

Giving : pour chaque Euro versé 

par un salarié, l'entreprise verse 

aussi un Euro



Chaque salarié 

intéressé doit

simplement remplir
et signer ce 

formulaire



Vous décidez du projet  

que vous souhaitez

soutenir

De nombreux projets dans les 

domaines de l’éducation, la santé, 

le développement économique, les 

infrastructures, l’habitat,

et bien d’autres



Suivi du projet soutenu

Les ONG communiqueront régulièrement 

sur l'avancée du projet financé par les 

donateurs Payroll Giving de votre entreprise

Des présentations pourront être effectuées

dans les locaux de votre entreprise soit par

un membre du consortium soit par une

personne de l'entreprise

Envoi de rapports narratifs, photos, 

témoignages des bénéficiaires, films



Engagement RSE (Responsabilité 
Sociale d'Entreprises)

Impact positif sur l’image de votre 
entreprise et relations publiques

L’ONG communiquera votre 
engagement sur son site, ses réseaux 
sociaux, dans la presse etc. (avec 
autorisation de votre entreprise)

Fédérer ses équipes autour d'un projet 

philanthropique

AVANTAGES POUR  

VOTRE 

ENTREPRISE



PROCHAINE  
ÉTAPE Le Payroll Giving est proposé à tous les 

collaborateurs de votre entreprise

Le logiciel de paye est paramétré par le 

département RH de l'entreprise ou la 

fiduciaire, quelques minutes suffisent

Il n'y a plus rien à faire, tout est  

automatisé !



On compte  
sur vous
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